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Profitez d’une exonération de 50% de vos impôts sur les revenus locatifs 

 

Vous êtes propriétaire d’un logement inoccupé dans une des communes membres du S.I.S.C.R. ? Le S.I.S.C.R., le 
partenaire des communes dans la lutte contre la pénurie du logement, vous offre: 

- Loyer garanti 
- Entretien et remise en état du logement 
- Récupération en cas de besoin 
- Encadrement de l’occupant 
- Avantages fiscaux 

Nous cherchons des logements que nous louons en collaboration avec les professionnels du secteur afin de vous 

garantir le paiement régulier du loyer. Ces biens seront mis à disposition de ménages à revenus modestes. 

Avec nous, vous louez votre bien en toute sécurité ! 

* Chaque mois, votre loyer vous est viré sans faute sur votre compte, même en cas d’inoccupation. 

* Une équipe technique assure le contrôle et l’entretien régulier de votre bien. Si nécessaire, nous pouvons  
 même négocier un rafraichissement complet en début du bail. 

* Votre bien reste disponible pour vous et votre famille. En cas de besoin personnel, vous récupérez votre bien  
 dans un délai de 3 à 6 mois. Les occupants de votre logement seront relogés . 

* Les occupants de votre logement restent encadrés par une équipe de l’AIS (agrée par l’état) 
 durant toute la période du bail. 

* Vous profitez d’une exonération de 50% de vos impôts sur les revenus locatifs. 

Contactez-nous au : 621 252 328  

ou consultez notre site internet: www.oscr.lu 

pour plus d’informations 

Le Service immobilier social du canton de Remich est un service de l’Office social commun de Remich et de 

l’Office social de Mondorf-Dalheim (Etablissements d’utilité publique) 

 

http://www.oscr.lu/

